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15 - RÈGLEMENT DU PLAN DE PROMOTION 2023

Au cours de leur carrière, les fonctionnaires territoriaux peuvent bénéficier d’avancements de grades au
sein de leur cadre d’emplois. Pour pouvoir prétendre à un avancement de grade, l’agent doit remplir des
conditions précises fixées par son statut particulier (conditions d’ancienneté dans le grade et l’échelon, en
règle générale).

L’article 36 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale stipule en
outre que « Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps
régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être
promus  à  l’un  des  grades  d’avancement  de  ce  cadre  d’emplois  ou  de  ce  corps  est  déterminé  par
application  d’un taux de promotion à l’effectif  des fonctionnaires remplissant les  conditions pour cet
avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité
technique paritaire ».

Les règles de bases identifiées par la collectivité en matière d’avancement de grade sont les suivantes : 

1. la façon de servir (s’accompagne d’une évaluation par la hiérarchie dans le cadre notamment des
entretiens professionnels),
2. l’intérêt général de la collectivité (avoir une démarche prospective),
3. la prise en compte des fonctions occupées à l'organigramme,
4. la volonté de la Ville de répondre à l’aspiration des agents à un déroulement de leur carrière,
5.  présence effective  suffisante de l’agent  en N-1,  au  minimum 4  mois,  à  l’exception  des  absences
reconnues par la collectivité comme imputable au service ou relevant de la maladie professionnelle.

L’administration a créé en 2022 une nouvelle fonction nommée « conseiller expert ». Il est donc proposé
d’intégrer cette fonction dans le règlement interne de promotion. Cette fonction permettra aux agents de
bénéficier des mêmes possibilités d’avancement applicables à la fonction de chef de service ou chef de
projet.

Par ailleurs, il est proposé de réviser le règlement de promotion afin de prendre en compte les réformes
statutaires survenues en 2022 : 

- 1er janvier 2022 : constitution initiale du cadre d’emploi des aides-soignants (catégorie B) et du
cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture (catégorie B)

- 1er septembre 2022 : réforme de la carrière des agents de catégorie B

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires relatives  à la  fonction  publique
territoriale, et en particulier son article 49,

Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, et en particulier son
article 36,

Vu l'avis du comité social territorial du 30 mars et du 18 avril 2023,



Le conseil municipal est invité à adopter le règlement interne de promotion ci-joint.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h08 Nombre de votants : 53

Pour : 45 Contre : 0 Abstentions : 8
Valérie VARENNE
Valérie ISOIRD
Guy BROQUAIRE
Karine HÉBERT
Frédérik LEQUILBEC
Gérard DUFILS
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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